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HIsTOrIenne De l’arT, DIreCTIOn Des mOnumenTs eT Des sITes

le prix Du pAysAGe  
Du Conseil De l’europe 

l’Hof ter musschen à Woluwe-saint-lambert. prix belge du paysage 2014 (G. vermoelen, CeBe).

« Le paysage est une partie de terri-
toire, telle que perçue par les habi-
tants du lieu ou les visiteurs, qui 
évolue dans le temps sous l’effet 
des forces naturelles et de l’action 
des êtres humains. reflet de l’iden-
tité et de la diversité européenne, le 
paysage est notre patrimoine naturel 
et culturel vivant, qu’il soit remar-
quable ou quotidien, urbain ou rural, 
terrestre ou aquatique. » 

La convention européenne du 
paysage du conseil de l’europe 
(ou convention de florence) a été 
adoptée le 20 octobre 2000 à florence 
et a été ratifiée par la belgique le 28 
octobre 2004. elle a pour objectif de 
promouvoir la protection, la gestion 
et l’aménagement des paysages 
européens et d’organiser la coopé-
ration européenne dans ce domaine. 
La gestion des paysages est une 

matière particulièrement transver-
sale puisqu’elle intervient à la fois 
dans les politiques du patrimoine, 
de l’environnement, mais aussi de la 
planification, de l’urbanisme, de la 
rénovation urbaine et de la mobilité. 
La convention du paysage introduit, 
à l’échelon européen, un concept 
qualitatif de protection, de gestion 
et d’aménagement de l’ensemble 
du territoire et non seulement des 
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paysages exceptionnels. Par son 
approche innovante et son champ 
d’application plus large, elle com-
plète les conventions patrimoniales 
du conseil de l’europe et de l’unesco. 

La convention du paysage institue un 
Prix du Paysage du conseil de l’eu-
rope décerné tous les deux ans par 
le comité des ministres du conseil 
de l’europe. son lauréat doit démon-
trer une attention particulière pour 
le développement territorial durable, 
la sensibilisation et la participation 
du public. il doit, en outre, pouvoir 
servir d’exemple à d’autres projets 
paysagers en europe. Le concours 
est ouvert aux associations, collec-
tivités ou autorités locales, à titre 
particulier ou en partenariat avec 
d’autres acteurs. initié en 2010, ce 
prix est de nature à accroître la sen-
sibilisation de la société civile à la 
valeur des paysages, à leur rôle et à 
leur transformation. il récompense 
des initiatives concrètes et exem-
plaires pour la réalisation d’objectifs 
de qualité paysagère sur le territoire 
des Parties à la convention. 

La première édition du Prix a été 
remportée par le « Parc de la 
deûle » (france). en 2012, « Le Projet 
carbonia : la machine paysage » (italie) 
a été retenu. en 2014, c’est le projet 
polonais « Préserver la valeur éco-
logique dans le paysage de la vallée 
fluviale de szprotawa » qui a été primé. 

La sélection du candidat belge est 
organisée à tour de rôle par les 
régions, un an avant sa soumis-
sion au conseil de l’europe. ce 
concours biennal, organisé depuis 
2010, récompense une réalisation 
située sur le territoire régional, qui 
se veut exemplaire en matière de 
valorisation du paysage et est ache-
vée depuis au moins trois ans. Le 
règlement du concours se calque sur 
le modèle européen. son lauréat est 
désigné automatiquement comme 
candidat belge au Prix du Paysage du 

conseil de l’europe. des mentions 
sont également prévues pour des 
projets exemplaires sur des critères 
spécifiques.

en 2011, le projet wallon « La route 
paysagère du Parc naturel des Plaines 
de l’escaut » a concouru pour la 
belgique. en 2013, c’est le projet de 
gestion et de valorisation du paysage 
industriel réhabilité en parc national 
de « hoge Kempen » qui a été sélec-
tionné et a obtenu une mention au 
niveau européen. en 2014, c’est la 
région de bruxelles-capitale qui a 
organisé la sélection nationale, pour 
concourir à la quatrième édition du 
Prix du Paysage du conseil de l’eu-
rope qui se déroulera en 2015-2016. 

suite à l’appel à candidature lancé 
en avril 2014, la région de bruxelles-
capitale a enregistré cinq dossiers 
de candidature. trois dossiers éma-
nent de bruxelles environnement : 
« restauration et mise en valeur du 
site du Prieuré du rouge-cloître à 
auderghem » ; « Paysage maraîcher 
urbain : Keyenbempt et le carré 
tillens » à uccle ; « Les jardins du 
fleuriste, un espace pour les arts 
et techniques du jardin » à Laeken. 
deux autres dossiers – « hof ter 
musschen » à Woluwe-saint-Lambert 
et « cité modèle, Projet de rénovation 
du site », à bruxelles-Laeken – ont été 
introduits respectivement par l’asso-
ciation commission de l’environne-
ment de bruxelles et environs et le 
foyer Laekenois.

en septembre 2014, les candida-
tures ont été évaluées sur base 
de critères précis par un jury pro-
fessionnel composé de mesda-
mes mireille deconinck (service 
public de Wallonie), marie-france 
degembe (commission royale des 
monuments et des sites), marie-
françoise godart (université libre de 
bruxelles/institut de gestion de l’en-
vironnement et d’aménagement du 
territoire), sarah de meyer (Flanders 

Heritage Agency) et messieurs 
christophe delhaise (fédération 
Wallonie-bruxelles), gaspard Jedwab 
(bibliothèque Pechère), Luc Lampaert 
(association belge des architectes de 
jardin et paysagistes), Pierre vander 
straeten (commission régionale de 
développement/université catholique 
de Louvain en Woluwe). 

Les cinq sites candidats présentaient 
un potentiel intéressant. toutefois, 
certaines candidatures très pro-
metteuses ne paraissaient pas suf-
fisamment abouties pour satisfaire 
aux critères européens.

À l’issue de sa délibération, le jury 
a décidé, par consensus, d’attri-
buer le Prix belge du Paysage 2014 
au dossier de l’hof ter musschen à 
Woluwe-saint-Lambert. ce dossier 
s’est démarqué tant par ses qualités 
paysagères intrinsèques que par sa 
gestion et sa participation citoyenne. 
il est apparu comme celui répondant 
le mieux aux exigences européennes. 

Le jury a également décidé de décer-
ner des mentions spéciales pour 
les dossiers répondant de manière 
particulièrement remarquable à l’un 
des critères définis. deux sites pré-
sentés par bruxelles environnement 
ont été retenus : d’une part le site du 
carré tillens, faisant partie du dos-
sier Paysage maraîcher urbain, pour 
son exemplarité en terme de parti-
cipation citoyenne et, d’autre part, 
le dossier de restauration du site 
du rouge-cloître, pour ses aspects 
liés au développement territorial 
durable. 

Les textes ci-après proviennent des pro-
jets présentés par les candidats sélec-
tionnés.
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le prIx Du paysaGe Du COnseIl De l’eurOpe 

depuis la fi n de la seconde guerre 
mondiale, les espaces ouverts 
façonnés par l’activité agricole ont 
fait place au développement urbain 
de bruxelles. Les exploitations agri-
coles ont disparu les unes après les 
autres et leurs terres ont été desti-
nées à d’autres fonctions.  

quelques rares vestiges subsistent 
encore, dont l’hof ter musschen, 
situé à Woluwe-saint-Lambert, à 
l’est de la capitale. ferme d’élevage 
et de culture, elle arrête défi nitive-
ment toute activité en 1979. dans 
les années 1980, la commission 
pour l’environnement de bruxelles 
et environs (cebe) s’intéresse à la 
valeur paysagère, historique et biolo-
gique de ce site de 10 hectares.  

À l’époque, son projet vise à :
•  préserver les caractéristiques du 

paysage agricole et les quelques 
vestiges résiduels de cette activité ;

•  favoriser fl ore et faune locales en 
développant une gestion basée, au 
moins en partie, sur l’activité passée 
(pâturage et fauche) (fi g. 1a) ;

•  obtenir un statut de protection per-
mettant de pérenniser le site ;

•  préserver le fournil de la ferme 
comme élément paysager et le 
faire revivre en portant une acti-
vité de « cuisson de pains à l’an-
cienne » ;

•  informer le public ;
•  intégrer une dimension sociale.

aujourd’hui, de nombreux résul-
tats ont été obtenus. La ferme a 
été classée comme monument en 
1988 et le fournil a été restauré en 
2007, avec l’aide de la direction des 
monuments et des sites de la région 
de bruxelles-capitale. Le complexe 

marécageux a, quant à lui, été classé 
comme site en 1994, affecté en Zone 
verte de haute valeur biologique 
dans le Plan régional d’affectation 
du sol et désigné natura 2000. des 
inventaires complets de la faune 
et de la fl ore ont été réalisés et de 
nombreuses collaborations natura-
listes avec des spécialistes et asso-
ciations, tant belges qu’étrangers, à 
des fi ns d’identifi cation et de confi r-
mation d’observations relatives à la 
biodiversité, ont été mises sur pied 
(fi g. 1b). 

outre les conventions d’occupation 
avec les propriétaires du site (ucL 
et commune de Woluwe-saint-
Lambert), un plan de gestion natu-
relle a été élaboré. une convention 
avec des propriétaires de chevaux, 
dont la police fédérale à cheval, a 
été établie afi n d’assurer une gestion 
par pâturage des prairies hautes. un 
minimum de douze gestions annuel-
les du site par des bénévoles ont lieu 
et des membres du personnel d’en-
treprises privées y participent dans 
le cadre d’activités style « team build-
ing », ce qui donne à tout un chacun 
l’occasion de devenir un véritable 
acteur de la gestion du patrimoine. 
La cebe assure également une sur-
veillance du site afi n de le protéger 
des dégradations.  

depuis 2007, des fournées sont à 
nouveau organisées dans le fournil 
et six à dix animations publiques ont 
lieu annuellement (fi g. 1c). 

afi n d’informer et de sensibiliser le 
public, un minimum de douze visites 
guidées gratuites par an sont organi-
sées. sur demande, des visites gui-
dées scolaires ou pour les groupes 
sont également possibles. outre son 
bulletin trimestriel, la cebe réalise 
des expositions sur la richesse du site. 
elle a aussi publié un ouvrage sur l’his-
toire de la ferme et créé un site web.  

enfi n, dans sa gestion du site, l’as-
sociation n’a pas oublié la dimension 
sociale. elle valorise les subsides 
publics en confi ant certains travaux 
de gestion à des entreprises de tra-
vail adapté (de cette manière, les 
subsides sont employés à la fois pour 
un objectif patrimonial et environne-
mental mais aussi social) et a mis 
en place une convention de colla-
boration avec différents organismes 
pour l’application de peines d’intérêt 
général (peines alternatives à l’in-
carcération). elle propose aussi des 
chantiers « nature » pour écoliers 
et des exposés historiques, visites 
« nature » et animations « cuisson 
de pains » avec des institutions pour 
personnes handicapées. 

HOf Ter 
mussCHen

 1a
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Fig. 1a à 1c (J.-ph. Coppée, CeBe).

CAnDiDAt
commission de l’environnement de 
bruxelles et environs (cebe)

pArtenAires 
•  service public régional de bruxelles – 

direction des monuments et des sites 
•  bruxelles environnement
•  commune de Woluwe-saint-Lambert
•  université catholique de Louvain en 

Woluwe
•  Police fédérale à cheval 
•  ferme hof ter musschen 
•  institut royal des sciences 

naturelles de belgique
•  association pour l’étude de la floristique
•  société belge de malacologie
•  Particuliers 

FinAnCeMent 
•  service public régional de bruxelles – 

direction des monuments et des sites 
•  bruxelles environnement
•  commune de Woluwe-saint-Lambert

 1b  1c
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le prIx Du paysaGe Du COnseIl De l’eurOpe 

Le projet « Paysage maraîcher urbain » 
concerne la requalification de deux 
friches urbaines dans le cadre du 
programme de « maillage vert » de 
la région de bruxelles-capitale : le 
Keyenbempt et le carré tillens (fig. 2a). 

La dynamique spontanée de pota-
gers, installée depuis des décennies 
sur ces terrains promis à la construc-
tion d’autoroutes et d’immeubles, a 
consacré au fil du temps ces espaces 
verts autoproclamés. La découverte 
de pollutions de sol précipita un 
déclin des activités et une dégra-
dation de ces sites. se sont alors 
initiées, en parallèle, deux démar-
ches de réflexion sur les usages, le 
paysage et la biodiversité sur fond 
d’assainissement des sols. Les deux 
projets intègrent les maraîchers 
comme acteurs du paysage dans une 
cogestion de l’espace.  

Le Keyenbempt a vu réapparaître son 
marais. Le projet consiste à mainte-
nir de larges zones libres, tant dans 
le bois que sur le pré de fauche, afin 
de laisser s’épanouir les enfants et 
les mouvements de jeunesse et à 
aménager trois zones affectées à la 
culture maraîchère, dispersées sur 

le site. Les travaux de remembre-
ment ont permis de retracer des 
liens qualitatifs entre les quartiers 
et la lisibilité de l’espace a été amé-
liorée par la mise en valeur de cours 
d’eau, de marais et de zones de 
cultures maraîchères, de nature ou 
de détente.  

intégré au réseau « natagora » et 
propriété du cPas de forest, le 
carré tillens a retrouvé son équi-
libre entre ville, nature et jardins 
potagers. Le « comité des jardins du 
carré tillens », actif depuis 30 ans 
sur le site, a souhaité le concours 
de bruxelles environnement pour 
repenser cet espace vert de quar-
tier. ainsi, le site s’est enrichi d’un 
site de compostage communautaire, 
d’un rucher, d’une zone de petits 
fruits, d’un espace de liberté pour 
les chiens, d’espaces libres et d’une 
aire de repos. Le site combine à pré-
sent des ambiances en chambres 
de verdures avec des vues longues 
grâce à la création d’un belvédère. 
Le projet s’est construit dans une 
démarche de consultation et de par-
ticipation, notamment en collabora-
tion avec l’association « Le début des 
haricots ». 

au centre des priorités : augmen-
ter, lorsque c’est possible, l’acces-
sibilité pour les piétons, locale-
ment pour les personnes à mobilité 
réduite et pour les cyclistes. au 
Keyenbempt, les sentiers sont retra-
vaillés, notamment sur le tronçon de 
la Promenade verte régionale. Les 
ponts au-dessus du ruisseau ren-
forcent l’offre de promenade. Pour 
le carré tillens, les terres excavées 
pour la zone potagère ont permis 
l’intégration d’une rampe d’accès en 
remplacement de l’escalier et d’un 
belvédère (fig. 2b). Les deux sites 
ont fait l’objet d’une campagne de 
plantation d’arbres et de haies d’es-
pèces adaptées. au Keyembempt, 
l’accessibilité à certaines zones est 
rendue plus difficile afin de préser-
ver, en parallèle à une gestion des 
milieux existants, la partie du milieu 
la plus propice à la flore et à la faune  
(fig. 2c). La construction de deux 
plateformes permet à présent l’ob-
servation de la faune et de la flore 
spécifiques au marais. un abri sou-
terrain inaccessible au public sert de 
refuge aux chauves-souris. très dif-
férents mais toutefois fort similaires, 
les sites ont été renforcés dans leurs 
fonctions et leur identité propre.

Fig. 2 a 
Carré Tillens (a. Demonty, Bruxelles environnement).

paysaGe 
maraÎCHer 
urBaIn : le 
KeyenBempT 
eT le CarrÉ 
TIllens
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CAnDiDAt
bruxelles environnement (ibge) – 
région de bruxelles-capitale 

Auteurs De proJet  
•  direction/concept : serge KemPeneers
•  auteurs de projet : 

Laurent costa (Keyenbempt) ; 
axel demonty (carré tillens)

•  gestion du site/concept : 
robert vanderhuLst

pArtenAires  
• andrea urbina
• bernard queecKers
• cPas de forest
•  comité des jardins du 

carré tillens asbl
• Le début des haricots asbl
 
FinAnCeMent 
•  bruxelles environnement (ibge)

 2b  2c

Fig. 2b et 2c
Keyenbempt (I. leroy © sprB).
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le prIx Du paysaGe Du COnseIl De l’eurOpe 

Le lieu-dit de rouge-cloître se situe à 
la périphérie est de bruxelles, sur la 
commune d’auderghem, à la lisière 
de la forêt de soignes. témoin silen-
cieux d’un riche passé, le site com-
porte encore quelques bâtiments et 
constructions bien conservés. malgré 
les travaux d’infrastructure impor-
tants qui ont été réalisés ces der-
nières décennies, la vallée autour du 
rouge-cloître est restée en grande 
partie intacte. en ce lieu où les vas-
tes étangs alternent avec les prairies 
et la forêt, proche de la ville, le site 
présente encore des qualités paysa-
gères marquées. Jadis réservé exclu-
sivement aux chanoines, il est devenu 
un endroit de prédilection pour les 
promeneurs, les amateurs de culture, 

les amateurs de nature, les pêcheurs 
et autre public familial en quête de 
quiétude, d’activités sportives ou 
récréatives. (fig. 3a) 
 
au fil des siècles, le site a connu des 
utilisations très différentes. dès le xive 
siècle, des chanoines s’y sont établis 
pour développer le rouge-cloître et 
en faire un prieuré. après l’expulsion 
des derniers chanoines à la fin du 
xviiie siècle, le site a abrité princi-
palement des activités industrielles. 
Les transformations et démolitions 
successives ont détérioré considéra-
blement la richesse présente. il reste 
toutefois quelques bâtiments, témoins 
des origines. ceux-ci ont été protégés 
en tant que monuments (fig. 3b). 

au terme de l’époque industrielle, le 
site a évolué en s’adaptant au déve-
loppement des loisirs: implantation 
d’exploitations horeca et d’activi-
tés connexes telles que des ateliers 
d’art, d’artisanat… qui ont conféré au 
site un caractère romantique (fig. 3c). 

de nombreux objectifs ont guidé la 
revalorisation du site :
•  restaurer le site (restitution histo-

rique) en prenant comme référence 
l’époque prieurale qui prévalait fin 
du xviiie siècle telle que matéria-
lisée par le plan du géomètre culp 
en 1786 ;

•  retrouver l’idée de confinement 
autarcique des installations prieu-
rales. cette fermeture est matéria-
lisée par le mur d’enceinte et ses 
quatre portes qui ont été restaurés. 
Paradoxalement, ce cloisonnement 
restera théorique puisque le site 
est un centre d’activité jouissant 
d’un potentiel d’attractivité impor-
tant qui invite le promeneur à s’y 

Fig. 3 a (a. de ville de Goyet, 2011 © sprB).

resTauraTIOn eT mIse en  
valeur Du sITe Du prIeurÉ 
Du rOuGe-ClOÎTre
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CAnDiDAt
bruxelles environnement (ibge) – 
région de bruxelles-capitale

Auteurs De proJet  
•  bruxelles environnement (ibge)
• Jnc international sa 
• bureau arsis 
•   bureau dupont de sorgher, gyömörey 

mahboub architectes associés, gs&L 
architectes 

• bureau agua 
• bureau ramboll group

rendre soit pour y rester et pro-
fi ter des installations existantes, 
soit pour simplement le traverser 
(éventuellement s’y arrêter) avant 
de se rendre en forêt ;

•  suivre une logique paysagère qui 
s’intéresse à l’ensemble du site 
par une ouverture visuelle forte sur 
l’environnement extérieur, en par-
ticulier sur la vallée ; 

•  intégrer harmonieusement des fonc-
tionnalités économiques, culturel-
les, pédagogiques et récréatives. en 
l’occurrence, il s’agit notamment de 
donner des affectations claires aux 
bâtiments en réhabilitant certains 
comme la maison du Prieur qui 
sera dédiée à l’horeca, la maison 
du Portier transformée en maison 
d’accueil et la ferme amenée à 
devenir, à terme, une ferme péda-
gogique ;

•  valoriser le patrimoine naturel, que 
ce soit pour sa valeur biologique 
ou pour sa composante esthé-
tique. ainsi, les zones de réserve 
naturelle sont confi rmées tandis 
que les jardins et l’espace public 
intra-muros sont recomposés de 
façon traditionnelle en harmonie 
avec les bâtiments présents ou la 
restitution de vestiges disparus 
selon une organisation et une mise 
en scène favorable à l’accueil du 
public.

grâce aux moyens importants mis en 
œuvre, le site est à nouveau un lieu 
de convergence important pour les 
promeneurs et les visiteurs. Fig. 3b et 3c (e. De schrijver, Bruxelles environnement).

pArtenAires  
•  service public régional de bruxelles – 

régie foncière
•  service public régional de bruxelles – 

direction des monuments et des sites 
•  service public régional de bruxelles – 

direction de l’urbanisme 
•  beLiris - sPf mobilité et transports 
•  commune d’auderghem avec les 

organisateurs et associations locales
•  commission royale des 

monuments et des sites de la région 
de bruxelles-capitale

FinAnCeMent 
•  bruxelles environnement
•  service public régional de bruxelles – 

régie foncière
•  fonds beLiris

 3b

 3c
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le prIx Du paysaGe Du COnseIl De l’eurOpe 

un site en friche perché sur les hau-
teurs de Laeken et la création d’un 
« centre bruxellois pour les arts 
et techniques du Jardin » sont les 
ferments de ce projet de jardins 
démonstratifs. Les Jardins du fleuriste 
du stuyvenberg réinvestissent cette 
terrasse aménagée pour le roi Léopold 
ii et complètent le « maillage vert » 
bruxellois. (fig. 4a) 

Jadis, le site des Jardins du fleuriste 
distribuait les domaines horticoles et 
techniques royaux. c’est en effet à cet 
endroit, le lieu-dit Donderberg (mont du 
tonnerre), que Léopold ii installa « son 
fleuriste », en prolongement visuel du 
parc du château du stuyvenberg. À 
l’époque, elie Lainé conçut le jardin et 

ses deux terrasses. sur la première, il 
ordonna un jardin d’inspiration clas-
sique constitué d’une promenade 
périphérique et de deux majestueuses 
vasques d’eau. La seconde, en contre-
bas, accueillait une pépinière, rendue 
invisible par un soutènement impor-
tant sur lequel s’adossent des serres.  

La vocation horticole du site a perduré 
malgré la disparition de Léopold ii. 
elle s’est même propagée sur le 
jardin d’e. Lainé par une activité 
de pépinière, d’abord privée, puis 
publique, autorisée par la donation 
royale (devenue propriétaire du site). 
il ne restait alors plus rien du jardin 
d’origine dont la courte durée de vie 
n’excéda pas dix ans. 

dans l’esprit de la charte de florence, 
le retour d’un jardin sur la terrasse 
supérieure restitue l’esprit initial 
du lieu. La composition réinterprète 
les plans de Lainé et pérennise le 
fil conducteur horticole fleuriste du 
stuyvenberg. Le glissement séman-
tique d’un jardin privé aux dimen-
sions royales à un jardin public a 
orienté une approche contemporaine 
dans ses formes et durable dans sa 
gestion. L’aménagement actuel des 
Jardins du fleuriste s’articule autour 
d’un axe central, qui distribue les dif-
férents jardins. Le site s’ouvre sur la 
ville par une frange boisée en crois-
sant de lune. Les jardins sont struc-
turés en lisières vers l’axe central, du 
plus naturel au plus horticole, avant 
d’accompagner le regard vers le 
panorama. (fig. 4b)

L’aménagement contemporain est le 
support au projet de « centre bruxellois 
pour les arts et techniques du Jardin » 
initié par la division des espaces verts 

Fig. 4a (a. Demonty, Bruxelles environnement).

les JarDIns Du fleurIsTe, 
un espaCe pOur les arTs eT 
TeCHnIques Du JarDIn
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CAnDiDAt
bruxelles environnement (ibge) – 
région de bruxelles-capitale 

Auteurs De proJet  
•  direction/concept :

serge KemPeneers
•  gestion du site /concept : 

tülin barman
•  auteur de projet : 

axel demonty
•  signalétique :

roseline de Lestrange / 
danielle van heusden

•  département projet :
Philippe de staercKe

FinAnCeMent 
bruxelles environnement (ibge) / 
fond du gaz naturel

de bruxelles environnement. il intègre 
une approche durable par trois axes. 
Le premier concerne la gestion des 
eaux par un système innovant de 
récolte des eaux de pluies. La réserve 
d’eau suffi t à la prise en charge de 
l’ensemble des arrosages et le main-
tien du niveau des bassins. Le second 
réside dans le choix des matériaux de 
construction (réemplois, bois labéli-
sés…). Le troisième vise la promotion 
d’un entretien propre avec une prise 
en compte de la biodiversité, malgré 
le caractère fortement anthropique 
du milieu. (fi g. 4c) 

Les jardins permettent la rotation 
des plantations au gré des nouveau-
tés, l’intégration d’œuvres d’art ou 
de spectacles, et la collaboration 
avec divers créateurs pour se réin-
venter dans le temps (Parckdesign). 
une signalétique originale permet 
d’identifi er les plantes et de prendre 
connaissance des données histori-
ques, techniques...

Fig. 4b et 4 c (a. Demonty, Bruxelles 
environnement).

 4b

 4c
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le prIx Du paysaGe Du COnseIl De l’eurOpe 

À travers l’europe, en périphérie 
des villes, de nombreux grands 
ensembles ont vu le jour sur base 
des théories modernistes de 
l’après-guerre. selon celles-ci, 
les tours de logements devaient 
s’élever dans de véritables parcs. 
L’importance des espaces verts de 
la cité modèle s’inscrit dans une 
conscientisation du potentiel des 
paysages périurbains, tant en ter-
mes de développement durable, de 
consolidation de l’identité de ces 
quartiers que du bien-être indivi-
duel et collectif. (fig. 5a) 

ce projet de mise en valeur du 
paysage s’inscrit dans le cadre de 
la rénovation de plus de 1.000 loge-

ments sociaux implantés sur le site 
de la cité modèle, véritable icône 
moderniste développée pour l’ex-
position universelle de 1958. cette 
rénovation, sous-tendue par un pro-
gramme socioculturel dynamique 
et avant-gardiste, a érigé cette cité 
sociale au rang de véritable quar-
tier durable. au travers du projet de 
cité-Parc, le concept moderniste 
des « tours dans le Parc » se voit 
magnifié. Les immeubles sont lovés 
dans un parc de 17 hectares conçu 
comme une succession de jardins 
offerts au public. L’escalier Jardin, 
le Jardin d’hiver, le Jardin d’eau, 
le Jardin des 5 sens… sont autant 
de lieux conférant à l’ensemble une 
nouvelle identité. (fig. 5b)

L’objectif du projet est l’intégration 
par le paysage de cet ensemble dans 
son contexte urbain. en effet, la cité 
modèle, conçue initialement comme 
une ville dans la ville, était perçue 
comme un corps étranger, les habi-
tants de la cité étant catalogués par 
les riverains comme appartenant 
à une certaine catégorie sociale. 
L’intervention paysagère a ouvert la 
cité sur son environnement en invi-
tant les riverains à une balade verte 
au cœur même du site. (fig. 5c) 

Les logements sociaux étant de 
dimension réduite et les équipe-
ments limités, les aménagements 
extérieurs, véritables moteurs du 
lien social, sont pensés en parfaite 
complémentarité avec les fonctions 
intérieures. Le principe de durabilité 
a pour conséquence de se refléter 
dans une multitude d’actions dont 
les acteurs deviennent les habitants 
eux-mêmes notamment au tra-
vers du collectif d’habitants « cité 

Fig. 5 a (x. Claes).

CITÉ mODèle – prOJeT  
De rÉnOvaTIOn Du sITe
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CAnDiDAt
scrL Le foyer Laekenois-cité modèle 
– société du Logement de la région de 
bruxelles-capitale 

Auteurs De proJet  
•  Parcs et jardins :  

gilles cLement - Jnc international sa
•  rénovation de la cité modèle : collège des 

architectes (archi + i sPrL - a33 - t.v.J. 
maenhout – s. van den bergh) et Wessel 
de Jonghe – van nelle ontwerpfabriek 
(architecte invité)

•  bureaux d’études :  
arcadis s.W.K. - t.v. essa et estraco

pArtenAires  
•  service des espaces verts  

de la ville de bruxelles
•  Les Jeunes Jardiniers

FinAnCeMent 
•  ville de bruxelles 
•  région de bruxelles-capitale 
•  scrL Le foyer Laekenois

modèle durable », mais aussi des 
pratiques de décision et de gestion.

Le projet vise à transcender l’art du 
jardin au-delà de la simple esthé-
tique au travers d’une vraie philoso-
phie de jardinier.  

Plus qu’un pur concept, il s’agit de 
mettre en pratique une bonne ges-
tion du paysage susceptible de sen-
sibiliser le public. L’approche est 
ouvertement écologique, les plantes 
ne valent pas uniquement pour leur 
apparence, mais pour leur rôle dans 
la biodiversité. 
 
ici, le jardin devient une démarche 
artistique contribuant à accompa-
gner le regard porté par les usagers 
sur leur cadre de vie, ce qui, de facto, 
induit auprès de ceux-ci un compor-
tement respectueux de l’environne-
ment et d’autrui.

Fig. 5 c (JnC international).

Fig. 5b (x. Claes).
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